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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD DE COOPÉRATION RELATIF À LA COO-
PÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE NAMIBIE  

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Namibie (« ci-après dénommés conjointement les « Parties » et individuellement 
une « Partie »), 

Tenant compte du fait qu’il est dans l’intérêt des Parties de maintenir et de renforcer 
leurs relations dans le domaine de l’agriculture et de l’élevage, 

Conscients de la nécessité de collaborer et de promouvoir des plans bilatéraux parti-
culiers de coopération, dans le but de renforcer et de consolider les relations bilatérales 
dans le domaine de l’agriculture entre les Parties, 

Admettant la nécessité de renforcer les ressources humaines des deux pays en vue de 
soutenir leur collaboration dans le développement du secteur agricole, 

Conscients du fait que soutenir le développement du secteur agricole dans les deux 
pays, est susceptible de renforcer la coopération institutionnelle entre les entités relevant 
du secteur public dans le secteur de l’agriculture, 

Reconnaissant les avantages mutuels découlant du présent Mémorandum d’accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord a pour objet le renforcement et la consolidation 
des relations bilatérales dans le domaine de l’agriculture entre les Parties. 

Article 2. Autorités compétentes 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, les autorités com-
pétentes doivent être : 

a) Dans le cas de la Namibie, le Ministère de l’agriculture, de l’eau et de la sylvi-
culture; et 

b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Ministère de l'agriculture, de la sylviculture 
et de la pêche. 
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Article 3. Champ d’application 

Les autorités compétentes doivent faciliter et superviser la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d'accord. 

Article 4. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent par le biais de programmes communs de développement, sans 
compromettre les autres domaines de coopération qui peuvent être envisagés à l’avenir, 
et notamment : 

a) Production et santé animale; 

b) Production et santé végétale; 

c) Collaboration en matière de recherche, innocuité des aliments et aspects des 
produits agricoles, en particuliers, aspects nutritionnels des produits alimentaires autoch-
tones; 

d) Renforcement des capacités sur la santé animale et végétale (sanitaire et phyto-
sanitaire); 

e) Commerce bilatéral des produits agricoles; 

f) Sécurité alimentaire; 

g) Coopération dans le cadre de questions à dimension multilatérale; 

h) Statistiques agricoles; 

i) Aspects économiques de la production et budgets des entreprises agricoles; 

j) Coordination des programmes de production et de commercialisation; 

k) Protection et production du matériel génétique végétal et animal; 

l) Conservation du matériel végétal et animal autochtone; 

m) Contrôle de la mouche noire le long du fleuve Orange; 

n) Coopération (échange d’informations) sur les ravageurs migrants; 

o) Coopération en matière de formation professionnelle; et 

p) Promotion de l'investissement agricole. 

Article 5. Programmes communs 

Les Parties, par le biais des institutions pertinentes, élaborent des programmes com-
muns, dont les détails sont les suivants : 

a) Les objectifs et la durée des programmes; 

b) La nature exacte de la recherche, du projet ou du programme; 

c) Le personnel responsable de la mise en œuvre; 

d) Les besoins financiers et les responsabilités; et 

e) Les rapports établis, comme convenu par les Parties, par le Comité de gestion 
mixte. 



I-48054 

 11

Article 6. Appui aux institutions 

Les activités de coopération entre les Parties prendront en général la forme d’une as-
sistance technique, d’un soutien de la part des laboratoires et de formations, notamment 
par : 

a) L’échange de techniciens et de chercheurs; 

b) L’étude et l’élaboration de projets d’assistance technique; 

c) L’échange d’informations scientifiques et techniques dans le domaine de la re-
cherche agricole menée dans les deux pays; 

d) Des formations, telles que des cours, des séminaires, des voyages d’études et 
d’autres formations professionnelles nécessaires; 

e) L’utilisation de laboratoires impliquant la participation d’institutions publiques 
et privées dans les domaines de l’élevage et de la protection phytosanitaire; 

f) L’échange de programmes aux fins de l’amélioration de la production animale 
et végétale et du traitement, de la fertilité du sol, du stockage et du traitement; 

g) Le développement du marché et la promotion des relations commerciales inter-
nationales; 

h) Le détachement de personnel aux fins de l’organisation de sessions de formation 
sur les statistiques agricoles, les aspects économiques de la production et les budgets des 
entreprises; et 

i) La participation à l’identification de sociétés de gestion de renommée dans le 
domaine des vendanges et de l'irrigation. 

Article 7. Mise en œuvre 

1) La mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord est gérée par un Comité de 
gestion mixte, incluant trois représentants nommés par chaque autorité compétente. 

2) Le Comité de gestion mixte doit s’acquitter des tâches suivantes : 

a) Élaborer un plan d'action agricole annuel; 

b) S’assurer que les actions sont prises en compte, évaluées et appliquées; 

c) Soumettre un rapport sur les activités en faveur du développement telles qu’elles 
ont été définies; et 

d) Le cas échéant, bénéficier de l’appui des autorités compétentes. 

3) Aux fins de l’évaluation des rapports et du plan de travail annuel, le Comité de 
gestion mixte se réunit tous les 18 mois alternativement dans la République de Namibie 
et la République d’Afrique du Sud. Chaque Partie prend à sa charge les coûts liés à sa 
participation. 

4) La Partie hôte : 

a) Assure les services de secrétariat et fournit le matériel nécessaire aux fins de la 
réunion; et 

b) Prépare et communique, au préalable, l’ordre du jour de la réunion à l’autre Par-
tie. 
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5) Aux fins de la réalisation des objectifs du Comité de gestion mixte, un sous-
comité technique mixte est formé. 

Article 8. Droits de propriété intellectuelle 

1) Les Parties conviennent d’échanger des informations relatives au droit interne 
applicable de chaque pays en matière de protection et d’application des droits de proprié-
té intellectuelle. 

2) Les Parties collaborent aux fins de la prévention de tout abus de la part des titu-
laires desdits droits et de la violation desdits droits par des concurrents. 

3) Les Parties conviennent de soutenir les organismes régionaux chargés de 
l’application et de la protection des droits de propriété intellectuelle, notamment la for-
mation du personnel.  

Article 9. Obligations financières 

1) Les Parties conviennent de stipuler dans chaque programme conjoint les obliga-
tions financières incombant à chaque Partie. 

2) Les Parties conviennent de stipuler dans chaque programme conjoint les condi-
tions de service du personnel transféré, y compris en tant que de besoin et sous réserve 
du droit interne en vigueur dans leur pays, les privilèges et immunités qui peuvent être 
exigés par ledit personnel. 

3) Les Parties conviennent d’élaborer les programmes conjoints qui seront soumis 
aux organisations internationales ou à tout autre organisme financier aux fins du finan-
cement des programmes. 

4) Les Parties garantissent une aide financière pour l’application des activités du 
présent Mémorandum d’accord, conforme au programme annuel approuvé. 

Article 10. Modifications 

Le présent Mémorandum d’accord ne pourra être amendé que par consentement mu-
tuel des Parties par le biais d’un échange de notes par voie diplomatique entre les Parties. 

Article 11. Règlements des différends 

Tout différend né de l’interprétation, de l’application ou de l’exécution du présent 
Mémorandum d’accord sera résolu, à l’amiable, par voie de consultation ou de négocia-
tion entre les Parties. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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2) Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pour une période de cinq 
ans, après quoi il sera automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de 
cinq ans mais peut être résilié par l’une des Parties moyennant préavis écrit d’au moins 
trois mois, signifié par la voie diplomatique, annonçant son intention de dénoncer le pré-
sent Mémorandum d’accord. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affectera pas la mise en 
œuvre de toutes les obligations ou projets entrepris dans le cadre du présent Mémoran-
dum d’accord avant sa dénonciation, sauf tout autre accord écrit conclu entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en double exemplaire en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 10 juillet 2009. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 


